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Restnicturalion des réseaux piézoméhiques dans I’Ewe (Zûûl) 

Synthèse 

uite à la volonté de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et du Conseil Générai de S l’Eure de coordonner la restructuration de leurs réseaux piézométriques dans le 
département de l’Eure, le BRGM, maître d’œuvre commun de ces réseaux, a été chargé 
de la définition des opérations d’extension à mener : le rapport BRGM RP-50409-FR 
avait permis fin 2000 d’évaluer la pertinence des réseaux piézométriques existants, 
d’identifier les secteurs en déficit de suivi les plus probants et de proposer un certain 
nombre de points, candidats potentiels à l’extension desdits réseaux. 

Sur la base de ce rapport RP-50409-m une réunion a été organisée le 15 Mai 2001, 
réunissant les différents partenaires du réseau (AESN, Conseil Général de l’Eure, 
BRGM et DIREN). A l’issue de cette réunion, les modifications sur les réseaux actuels 
ont été effectuées et les secteurs d’extension de la couverture du suivi ont été précisés. 

Le BRGM est désormais chargé dans le présent document d’identifier concrètement les 
points d’extension, les coûts aRérents à la restructuration, pour qu’une fois validés, la 
mise en oeuvre puisse être rendue au plus vite opérationnelle. 

Un ancien point de réseau piézométrique (Corny) et un nouveau point (Saint-André-de- 
l’Eure) intégreront les 18 points actuels du réseau piézométrique de Bassin. Un noweau 
point (Boissy-Lambertville) est proposé pour compléter le point de Lieurey (en vue 
d’un remplacement éventuel à terme). Un autre ancien point piézométrique (BOSO 
Benard-Commin) pourrait venir compléter le réseau et en cas d’impossibilité, il est 
recommandé de réaliser un forage piézométrique à proximité. Enfin, l’ouvrage de 
Fontaine-La-Sorêt, dans le cadre du réseau de bassin, semble influencer par la gravière 
tout proche et le maintien de son suivi n’apparaît pas prioritaire. 

Les quatre ouvrages piézométriques restants du réseau départemental seront complétés 
par un ancien point de réseau piézométrique (Sancourt) et trois points nouveaux (Sainte 
Marguerite-del’ Autel, Saint-Mards-de-Fresne et Saint-Vincent-des-Bois). 

A l’exception du dernier, tous ces points concernent le suivi de l’aquifère crayeu? 
principale ressource régionale en eaux souterraines (notamment pour I’AEP). 
Le point de Saint-Vincent-des-Bois, sur le plateau de Madrie, permettra de suivre les 
fluctuations de l’aquifère des terrains tertiaires, importante ressource départementale 
(hors usage AEP). 
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Resiructumiion des réseaux piémdbiques dans I ‘Em (2001) 

1. Introduction 

uite à la volonté des deux maîtres d’ouvrage depuis 1998 dans le département de S l’Eure de restructurer leurs réseaux piézométriques, le BRGM, maître d’œuvre 
commun de ces réseaux, a été chargé de la définition des opérations d’extension à 
mener 

Après l’étude statistique des piézomètres réalisée en 1998 sur l’ensemble du bassin 
Seine Normandie (Rapport BRGM RF’40179-FR), la période d’évaluation des besoins 
et de concertation des deux maîtres d’ouvrages avait amené à organiser la 
restructuration des deux réseaux de manière coordonnée et synchrone. 
Le rapport BRGM RP-50409-FR avait permis en fin 2000 d’évaluer la pertinence des 
réseaux piézométriques (fig. 1), d’identifier les secteurs en déficit de suivi les plus 
probants et de proposer un certain nombre de points, candidats potentiels à l’extension 
des réseaux. 

Sur la base de ce rapport, une réunion a été organisée le 15 Mai 2001, réunissant les 
différents partenaires du réseau (AESN, Conseil Général de l’Eure, BRGM et DIREN). 
A l’issue de cette rédon, les modifications sur les réseaux actuels ont été effectuées et 
les secteurs d’extension de la couverture du suivi ont été précisés (annexe 1). 

Côté réseau de Bassin (fig. 2), trois nouveaux secteurs définis (Roumois Nord, Centre 
du Plateau de Saint André de l’Eure, Bassin versant du Gambon) seroni à couwir. Un 
quatrième nouveau point dans un secteur déjà couvert (Lieuvin), en vue d‘un 
remplacement à terme du point de Lieurey, est égaiement à rechercher. Enfin, 
l’intégration d’un point en vallée humide (Fontaine-La-Sorêt) reste sous réserve de 
mettre en évidence un fonctionnement difïérent de celui de la Risle. 

Côté réseau Départemental (fig. 2), quatre nouveaux points complèteront les quatre 
points maintenus du réseau : les secteurs à couvrir (évoqués en marge de la réunion) 
sont le Plateau de Madrie (aquifhes des terrains tertiaires), le Vexin Normand sur les 
bassins de l’Epte et du Fouillebroc, et la vallée du L h e .  Après réflexion commune du 
BRGM et du Conseil Général au deuxième trimestre 2001, il a été décidé de limiter le 
complément de suivi dans le Vexin au seul bassin versant de l’Epte pour plutôt couvrir 
le plateau crayeux en rive gauche de la Charentonne, au sud ouest du département.. 

Le BRGM est désormais chargé dans le présent document d’identifier concrètement les 
points d’extension, les coûts aérents à la restructuration, pour qu’une fois validés, la 
mise en œuvre puisse être rendue au plus vite opérationnelle. 
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Reshrcturation des réseaux piézoniéMques dans r E m  (2001) 

2. Méthodologie employée 

Sur les 9 piézomètres à examiner, 8 nécessitent de proposer des sites d’implantation 

Sur 3 des 8 secteurs à couvrir, l’existence d’anciens points de réseaux devrait être en 
mesure de satisfaire les suivis souhaités. Sur 2 autres sites, des points avaient été 
également pré-identifiés comme candidats potentiels (Rapport BRGM RP-50409-FR et 
indications du Conseil Général). Pour ces cinq sites, le travail a donc consisté en une 
recherche sur le terrain des points déjà bien identifiés, de choisir entre les différents 
candidats potentiels, de s’assurer de la faisabilité de la mise en place d’une station 
piézométrique, d’évaluer les travaux et coûts associés. 

Sur les 3 autres secteurs nécessitant une nouvelle implantation, une recherche en 
Banque des données du Sous Soi (BSS) a été préalablement faite avant la phase terrain : 
cette recherche de nouveaux points s’est volontairement limitée aux ouvrages situés en 
domaine public pour garantir la pérennité du suivi. Le même travail sur le terrain qu’au 
paragraphe p r M e n t  a été ensuite réalisé. 

Sur chacun des 8 sites, les différents équipements possibles de suivi peuvent êtTe 
envisagés, à savoir : 

aucun équipement (suivi manuelle). 
pose d’un limnigraphe (suivi graphique). 
pose d’un appareil d’acquisition numérique (suivi numérique) sans télétransmission. 
pose d’un appareil d’acquisition numérique (suivi numérique) avec télétransmission. 

Le rythme prévu de suivi est d’une valeur par jour, sauf dans le premier cas, où la 
mesure est faite une fois par mois lors de la tournée de terrain mensuelle. 
Avec les limnigraphes, la numérisation de la courbe graphique est d’une valeur par jour 
avec relevé des courbes lors de la tournée mensuelle (puis dépouillement graphique et 
numérisation). 
L’acquisition des mesures sur les appareils numériques est bi-journalière. Des rythmes 
plus élevés pourront être envisagés si les fluctuations journalières s’avèrent importantes 
(comme il est fait actuellement sur Lieurey avec 4 valeurs par jour) 

La télétransmission sera autant que possible envisagée, avec création d’une Ligne 
téléphonique fixe ou au moyen d’un relais téléphonique portable (si situé sur zone de 
couverture des réseaux). 

Le rythme prévu des tournées sera le même que celui en vigueur sur les réseaux de 
bassin et départemental, à savoir : une visite par mois sur les points non équipés ou 
dotés d’un limnigraphe, une visite trimestrielle pour les appareils numériques sans 
télétransmission, et une visite semestrielle pour les appareils numériques avec 
télétransmission. 
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Pour des questions d’optimisation du nombre de mesures, d’optimisation du délai de 
mise à disposition sur le site Web, d’automatisation et d’optimisation des frais de 
fonctionnement, il est proposé, à chaque fois que cela s’avérera possible, d’équiper avec 
du matériel numérique et doté de télétransmission. 

L’estimation des coûts du matériel d’équipement a été faite sur la base indicative des 
prix d‘IRIS Instruments (filiale du groupe BRGM) dont le matériel équipe le réseau de 
bassin. 

Enfi4 sur le neuvième point encore actif, une comparaison des séries (hauteur 
piézométrique à Fontaine-La-Sorêt, débit de la Risle à Pont Authou, à dix kilomètres en 
aval du piézomètre) a été réalisée : les chroniques de suivi étant incomplètes, seuls 
quelques années de mesures ont pu être comparées (1985-1987, 1991, 2000-2001). 
L’analyse comparative s’est fait de manière statistique et visuelle (comparaison des 
pics). 
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Resbuctwation des &seaux piézométrques dans I’Ewe (2001) 

3. Etude Point par Point 

3.1 RESEAU DE BASSIN (AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE) 

3.1.1 Secteur central du plateau de Saint André 

Le plateau de Saint-André-de-l’Eure fait l’objet pour l’irrigation agricole de 
prélèvements en eau relativement importants pour la région: les deux points 
piézométriques de suivi sur le plateau, Moisville et Miserey (relativement 
périphériques) nécessitaient un site complémentaire dans la partie centrale du plateau : 
plusieurs candidats potentiels avaient été pré-identifiés dans le rapport BRGM RP- 
50409-FR. 

La visite sur le terrain, avec les services techniques de la mairie de Saint-André-de 
l’Eure, a permis de confirmer que le point a priori le plus intéressant, à savoir un ancien 
puits AEP communal de la ville, pourra intégrer le réseau de bassin. 

Ce nouveau point (fig. 3) est situé au hameau de la Touvoye, au sud est du bourg, dans 
un gazon en fiiches en domaine public. Ii est très accessible (bordure de route, sous une 
ligne téléphonique). La plaque de béton qui recouvre la tête de puits reste lourde et 
nécessite deux personnes avec barre à mines pour être soulevée : des petits travaux sur 
la tête du puits (accès et protection par cadenas) seront à prévoir. Ces petits travaux 
dépendront dans le détail du type d’équipement posé. 
Il est proposé de mettre en place un appareil d’acquisition numérique avec 
télétransmission par fil. 
Le délai est estimé de un à deux mois (petits travaux) pour débuter par un suivi manuel. 
Il sera possible de réaliser la pose de ligne téléphonique avant même réception de 
l’équipement à poser. 

BRGM/RP-5 1493-FR 13 



Figure n03 : P h  de s i m o n  du puits communal (ex-AEP) de Saint-An&&-I'Eure 
sur la carte topgraphique à 1/25 O00 (Saint-AdMe-1 'Eure 2014 EstB 0 IGN. 
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Re.sttwtmlion des réseaux pi6zom6mques dans /‘€un? (2001) 

3.1.2. Bassin versant du Garnbon (Vexin Normand) 

Le Vexin Normand, coté Seine, fait l’objet pour l’irrigation agricole de prélèvements en 
eau non négligeables autour des Andelys dans la vallée du Gambon : panni les anciens 
points des réseaux piézométriques, deux candidats potentiels avaient été pré-identifiés 
dans le rapport BRGM RP-50409-Fq à savoir les points de Comy (ex AEP communal) 
et de Cuverville (situé en domaine privé forestier, moyennement accessible). 
La comparaison des différents courbes piézométriques (Cuverviiie, Corny, Sancourt, 
Coudray et Farceaux) a montré là encore que le point de Comy semblait le plus 
intéressant (fig. 4). 

Lors de la phase terrain, le puits de Cuverville n’a pas été retrouvé (il avait été retrouvé 
lors de la campagne piézoméhique de bautes eaux en Juin 2001). Le point est situé le 
long d’une voie forestière, moyennement accessible, loin de tout réseau téléphonique. 

Le puits cornunai de Comy (fig. 5 )  est situé en limite de bourg, en domaine public. Ii 
est très accessible (gazon entretenu en bordure de route, sous une ligne téléphonique). li 
était actuellement protégé par une d d e  béton hermétiquement close (pas de mesure 
possible). De petits travaux d’ouverture en tête de puits seront nécessaires pour 
permettre d‘accéder au niveau d’eau. Ces petits travaux dépendront dans le détail du 
type d’équipement posé. 

Il est proposé de mettre en place un appareil d’acquisition numérique avec 
télétransmission par fil. 
Le délai est estimé de un à deux mois (petits travaux) pour débuter par un suivi manuel. 
Il sera possible de réaliser la pose de ligne téléphonique, avant même réception de 
l’équipement à poser. 





Resimhatm . n des réseaux piézoméûiques dans I 'Em (2001) 

Figure n05 : Plan de siluldion ah puiîs conunund (SAEP) de Cbmy sur la carte 
tqographique à 1/25 O00 (Eat;pegny 2111 Ouest, O IGW. 
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3.1.3. Nord du Plateau du Roumois 

Trois anciens points des réseaux piézométriques (fig. 6) ont été suivis dans le passé dans 
le secteur du centre nord du plateau du Roumois, d’ouest en est : 

l’ouvrage du château de Saint-Hilaire sur la commune de Bouquetof situé en 
domaine privé 
l’ouvrage du château de Bosc-Bénard-Commin, situé en domaine privé 
l’ouvrage de La Saussaye, situé en domaine public mais excentré sur l’est du secteur 
en amont du bassin versant de l’Oison. 

La recherche effectuée en Banque des données du Sous Sol n’a pas permis d’identifier 
d’autres points d’eau situés en domaine public dans ce secteur. 

L’ouvrage de la Saussaye, situé sur la place entre l’église et la mairie est un ouvrage 
médiéval en pierres, entièrement recouvert par une dalle : une légère fente au sein de 
cette dalle permet de faire passer avec une Certaine dK6culté une sonde piézométrique : 
seules des mesures manuelles y sont donc possibles (pas d’objection de la mairie). 

L’ouvrage de Box-Bénard-Commin est le mieux situé des trois. 
Il s’agit d’un puit médiéval classé. La propriétnire du puits n’habite pas sur place et le 
puits n’a pu être visité. La propriétaire du puits a étd contacté par téléphone et pourrait 
donner son accord : 
- des visites fréquentes risquent de dissuader un accord 
- une ligne téléphonique est exclue (et même la pose d’une antenne de téléphone 
portable risque de ne pas être possible) 
- la pose d’un appareil relevé tous les trois mois semble possible à obtenir avec la 
propriétaire, 
- l’équipement installé devra être le plus invisible possible : la pose d’un équipement 
masqué depuis la suriace semble à première vue rédisable sans abîmer le puits (cela 
restera à vérifier, sur place) 
- la propriétaire ne devrait être sur place qu’au printemps 2002, au plus tôt. 

La reprise du suivi sur l’ouvrage de Bosc-Bénard-Commin pourrait a priori aboutir mais 
ne devrait pas pouvoir démarrer avant la fin du 1’ semestre 2002. 

L’ouvrage à Bouquetot est situé au château de Saint Hilaire. Le puits n’a pas pu être 
visité (situé dans la cave). Le propriétaire n’habite pas sur place mais en Belgique : il 
n’a pas encore pu être joint (adresse inconnue, numéro de téléphone foumi incorrect). 

La comparaison des différentes courbes piézométriques anciennes entre elles montre 
une forte corrélation entre ces deux ouvrages situés en domaine privé (fig. 7). 

Une alternative serait de créer un nouvel ouvrage piézométrique à proximité d’un des 
anciens ouvrages : dans ce cas, le piézomètre serait implanté sur la commune de Bosc- 
Bénard-Commin : il nécessiterait alors un forage profond de 75-80 mètres. 
La mairie n’a pas encore répondu sur cette altemative de projet. 
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Resiruciuraüon des réseaux pëzom6biques dans l'Eure (2001) 

Figure n06 : Plan de situalion des îrois anciens poin1FpiézOmétrigues dans le n a d  du 
pideau du Roununs ' sur la Corte IGN routière et a<lniniStnrtve à In25 O00 du 

à2parîement de l'Eure 
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Restructiwation des réseaux piézornénigues dans I ’Em (2001) 

Aucune solution n’appadt idéale: 
- le point de la Saussaye 0ffi-e l’avantage de pouvoir couvrir la vallée de l’Oison et 
1’Elbeufois en général. Par contre, il présente l’inconvénient d’être excentré et ne 
permet qu’un suivi manuel 
- la réactivation du suivi de Bosc-Benard-Commin nécessitera du temps et un certain 
délai avant d’aboutir (sans sucCés garanti de réussite, sans télédétection possible) 
- il serait techniquement plus sûr pour un suivi à long terme de réaliser un nouveau 
forage en domaine public, malgré le ’surcoût’ d’investissement que puisse constituer un 
tel ouvrage. 
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3.1.4. Lieuvin 

L’actuel ouvrage situé dans le Lieuvin, SUT la commune de Lieurey, présente un ouvrage 
au comportement karstique avéré (niveau de base net, avec pics en période pluvieuse 
marquée, réactivité rapide aux précipitations.. . ..). 
Une bonne partie des fluctuations reflète de fait plus la géométrique des conduits 
karstiques locaux, que les fluctuations d’ensemble de l’aquifère crayeux dans le 
Lieuvin. 

La recherche d’un point de suivi plus représentatif des fluctuations de l’aquifère crayeux 
à hauteur du plateau du Lieuvin est d’autant pius justifiée que le secteur fait l’objet pour 
l’irrigation agricole de prélèvements en eau relativement importants pour la région. 

L’ouvrage de Lieurey n’est certes pas adapté pour être représentatif de la situation 
piézométrique sous le plateau du Lieuvin. Mais d’un point de vue patrimonial, le point 
de Lieurey offre une des rares chroniques de longue durée enregistrant le comportement 
fissuraikarstique de I’aquifere crayeux : quel que puisse être sa représentativité exacte 
et faute d’autres chroniques de même type en nombre suffisant, son abandon serait 
préjudiciable à terme pour la c o ~ a i s ~ a n c e  de l’hydrogéologie crayeuse. 

Plusieurs anciens ouvrages AFiP communaux ont été repérés dans le secteur lors des 
tournées de constats de débordements phréatiques au printemps 2001. 
Les trois ouvrages les plus intéressants en terme d’implantation, sont (fig. 8) : 
- 
- 
- 

Le premier ouvrage est accessible à la mesure, situé dans un local clos, sous une ligne 
téléphonique : le seul inconvénient relevé est d’avoir débordé ce printemps pendant 2 
bons mois: une rehausse de la tête de puits permettrait de limiter pour partie cet 
inconvénient. 

l’ancien AEP communal de Boissy-Lambertville 
l’ancien AEP communal des Favrils, non inventoriée en BSS 
l’ancien AEP communal de Folleville, non inventoriée en BSS 

Les deux autres ouvrages communaux sont situés en domaine ouvert, scellés par une 
dalle béton et nécessiteraient des petits travaux d ’ d s  au puits et pourraient constituer 
une bonne altenuitive (ils n’ont pas WMU de phases de débordements). 

Il est proposé de suivre l’ouvrage de Boissy-Lambertville et de l’équiper d’un appareil 
numérique avec télétransmission. Le délai de mise en ceuvre est immédiat pour un suivi 
annuel et sinon devrait être court (un mois environ, correspondant au temps nécessaire 
à poser et ouvrir une ligne téléphonique). 
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Reshvctuvation des réseaux piézom&rkpes dans l'Eure (2001) 

Figure n08 : P h  a2 siîuatùm dos puils communaux (ex-MP) au cœur ak plaîeau ak 
Lieuvin sur la carte lopogrohque à VSO O00 (Bnmne 1812 O IGY.  
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3.1.5. Fontaine-LaSorêt 

L’ouvrage de Fontaine-La-Sorêt est situé dans la plaine alluviale de la Risle en bordure 
d’une ancienne gravière. C’est un ouvrage relativement court, foré de 6.20 m dans les 
alluvions. 
Les fluctuations du niveau piézométrique à Fontaine-La-Sorêt ont été comparées aux 
fluctuations de débit sur la Risle mesurées à Pont Authou, à dix kilomètres en aval. 
Les deux chroniques de suivi sont incomplètes et ne se recouvrent que partiellement : 
- une première période de recoupement va de la fin 1985 à fin 1987 (situation plutôt de 
hautes eaux). 
- une seconde période de recoupement concerne l’année 1991 (situation plutôt de basses 

- enfin, une troisième et dernière période de recoupement va de la mi-1999 à mi-2001 
(situation de fortes bautes eaux> 
Sur l’ensemble des données communes (557 données), le taux de corrélation est de 
0.86. Il indique qu’une corrélation existe bien entre les fluctuations des hauteurs de 
nappe alluviale et les fluctuations de débit de la Risle à Pont-Authou. Ceci dit, le taux 
est proche de la moyenne que l’on obtient en comparant deux séries soumis aux mêmes 
variations climatiques annuelles (piézométrie, piézométrie) ou (piézométrie, débit). 
La valeur n’est pas assez proche de 1 pour signifier une relation très marquée nappe - 
rivière. 
On obtient de plus des taux de corrélation assez différents sur les trois périodes, avec un 
taux de corrélation de 0.64 entre fin 85 et fin 87 (fig. 9), 0.58 en 1991 (fig. 10) et 0.88 

La comparaison des pics tend à montrer une assez bonne corrélation lors des épisodes 
pluvieux. Dans les périodes de pluviométrie moins marquée, des paliers dans les 

du plan d’eau de la gravière, au niveau a prion relativement peu variant. 
Cet effet s’observe le mieux en 1991, où la situation est la plus proche des trois de 
l’étiage et où le taux de corrélation est le plus faible. 

La comparaison des fluctuations de débits à Pont-Authou et des fluctuations 
piézométriques à Fontaine-La-Sorêt semble indiquer : 
0 

-1. 

entre 1999 et 2001 (fig. 11). 

niveaux piézométriques s’observent fiéquemment : ils pourraient marquer l’influence 

~~ 

~ 

un fonctionnement proche en période climatique arrosée, 
un fonctionnement différent en période plus sèche, avec face aux chutes des débits 
une stagnation fiéquente des niveaux piézométriques, les chutes de nivaux d’eaux 
se faisant avec retard. 

L’influence de l’ancienne gravière, a priori colmatée en fond et sur les berges, 
imposerait de part son volume d’eau une inertie des niveaux et un retard en phase 
d’étiage. 
Cette hypothèse apparaît à ce niveau la plus plausible pour expliquer le compor&ement 
différentiel observé. 

24 BRGIWRP-51493-FR 









. .. ..~ . .~ ~ ~ - 

Resindmiion des &seaux piézomébiques dans l’Eure (2ûûl) 

Du fait, 
- d’une corrélation correcte entre le débit à Pont-Authou et les fluctuations 
piézométriques observées, 
- du suivi en continu du débit de la Risle à Pont-Authou, 
- de la probable influence de l’ancienne gravière sur le piézomètre et malgré une 
chronique acquise longue d’une quinzaine d’année, 
le maintien de suivi à Fontaine-La-Sorêî apparaît moins prioritaire que d’autres points 
actuels et à venir des réseaux et son abandon peut être envisagé. 
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Reslructwalion des réseaux piézomélriques dans l’Eure (2001) 

3.2. RESEAU DEPARTEMENTAL (CONSEIL GENERAL DE L’EURE) 

3.2.1. Plateau de Madrie 

Les terrains tertiaires qui recouvrent la craie sur le plateau de Madrie renferment de 
nombreux niveaux tertiaires aquifères variés. Ils constituent, après la craie et les 
alluvions, le troisième réservoir aquifère en volume du département. Les aquifères 
tertiakes, de part leur position superficielle sont vulnérables aux activités agricoles et de 
qualité médiocre. Néanmoins, ils sont utilisés pour l’irrigation et ils alimentent par 
drainance lente à travers une interface semi-imperméable l’aquifère crayeux sous - j acent. 
II apparaît donc important d’effectuer un suivi sur au moins un point. 

Un seul point d‘eau avait été suivi jusqu’en 1985, situé en domaine privé en limite sud 
est de département’. Depuis cette date, aucune donnée piézométrique n’a été enregistrée 
sous le plateau. 

Une recherche de point, uniquement en domaine public, a donc été effectuée : une petite 
dizaine d’anciens puits communaux ont été relevés dans le centre et le sud du plateau de 
Madrie. De plus, les horizons y sont beaucoup plus développés que dans le nord du 
plateau. 
Les visites sur le terrain ont permis de ne retenir plus que deux points (fig. 12) : 
0 l’ancien puits AEP communal de Saint-Vincent-desBois, 

un ancien puits AEP communal de Douains, 
Les deux ouvrages sont très accessibles : situés dans le bourg, en bordure de mute, à 
proximité d’une ligne téléphonique. 

L’ouvrage de Saint-Vincent-des-Bois avait été autrefois superfciellement bouché en 
têie de puits. ïi a été restauré récemment. Après renseignement auprès de la mairie, 
seule une dalle béton protégerait désonnais le puits (des petits travaux d’accès et de 
sécurisation sont à prévoir). 

L’ouvrage de Douains est presque accessible (cadenas résiduel à enlever). 

Dans les deux cas, il est proposé de suivre l’ouvrage retenu par un appareil numérique 
avec télétransmission par fil téléphonique. 

Le choix entre les deux points reste à faire: le point de Douains serait plus vite 
opérationnel (suivi manuel immédiatement possible) mais il est plus périphérique que 
Saint-Vincent-des-Bois (un mois de délai environ pour rendre opérationnel un suivi 
manuel). 

‘ Côté iie de F-, un owrage implanté dans les mêmes forma!ions tertiaires, devrait phainement 
reprendre des mesures de suivi à Brécourt 
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Reshuctualion des réseaux pi6zomébigues dans I'Eure (2001) 

Figure no12 : Plan de situ& despuiîs communam (ex AEP) sur leplmkau de 
M A  sur la carie hpogmphique à u25 O00 (Paqwur-Eure 2013 Est DNes-sur-Mer 

Cabourg 1612 Esî, @ IGM. 
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Reszruclwation des réseaux piézodbiques dans I ‘Em (2001) 

3.2.2. Bassin versant de l’Epte (Vexin Normand) 

Un ancien point de réseau a été pressenti pour permettre de renforcer le suivi de 
I’aquifere crayeux dans le bassin versant de l’Epte. Ce point est situé à Sancourt (fig. 
12), dans une vallée qui débouche sur la vallée de la Léwière, aflluent de l’Epte. Cette 
vallée est habituellement sèche en amont de Sancourt : une source permanente, située à 
hauteur du bourg, donne naissance à un petits cours d’eau permanent, qui rejoint ensuite 
la Léwière. 
Le point communal est sur le flanc de ce vallon et n’est pas inondable : situé en face la 
mairie, à hauteur de l’arrêt de bus, il est protégé par une cabane en bois. La ligne 
téléphonique passe tout près. Ce point présente toutes les qualités requises pour un tel 
suivi. 

Il est d’ors et déjà possible d’effectuer un suivi manuel du puits. 

il est proposé de mettre en place un appareil d’acquisition numérique avec 
télétransmission par fil. il sera possible de réaliser la pose de ligne téléphonique avant 
même réception de l’équipement à poser. 
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Resbudmim ‘ n des réseaux &zomébiaues dans I ’Em (2001i 

Figure n013 : plmi de situation ab puits comnuuial (ex DP) de Sancourî sur le 
bersin versent de 1’EprC sur la carte iopogmphique à v t 5  O00 ( G m v - B r n y  

2111 Est, O IGN. 
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Reshuctwaiion des réseaux piézomébiques dans l‘Eure (22001) 

3.2.3. Vallée du Léme 

La vallée séche de Lême se situe en Pays d’Ouche à mi-distance de la Risle et de l’Iton. 
Elle correspond à une des r a d i a t i o n s  en amont de la vallée du Rouloir. Le secteur fait 
actuellement l’objet de recherches en eau potable, certains des captages AEP en 
exploitation dans le secteur présentant des problèmes de qualité chimique. 

De ces travaux antérieurs de recherche en eau, un des piézomètres posés avait été 
pressenti comme candidat potentiel sur la commune de SainteMarguerite-del’Autel 
(fig. 14). 

Après visite sur place, il se conîïmerait a priori que l’ouvrage pressenti puisse intégrer 
le réseau départemental : le cadenas sur la tête du piézomètre a rouillé et l’ouvrage n’a 
pu être ouvert. L‘ouvrage est situé en domaine forestier, à 100 mètres d‘un axe 
accessible en voiture, dans un creux de la topographie. D’mires points d’eau à 
proximité du premier ont été créés et pourraient remplacer le premier point le cas 
échéant. 

Il est proposé d’effectuer un suivi avec mise en place d’un appareil d’acquisition 
numérique sans télétransmission : la télétransmission n’est pas envisageable par ligne 
téléphonique (trop éloignée), ni a priori par réseau portable (creux topographique en 
forêt vrajsemblablernent non couvert). 

Il est d’ors et déjà possible d’effectuer un suivi manuel du puits. La pose de l’appareil 
numérique pourra se faire sans délai dès réception du matériel. 



Figure n014 : Plan de siçU& de l'ouvrage piézovnhlrique de Sainte-Ma~perüe-de- 
L'Autel dans la v<ruée du Lême sur la carte lopogrqpkique à V2S O00 (Lu Neuve Lyre 

1914 Ouest, @ IGW. 
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Resiructuration des réseaux piémmébiques dans i’Eure (2001) 

3.2.4. Pays d’Ouche- Pays d’Auge (Rive gauche de la Charentonne) 

En limite sud ouest du département, la ligne de crête entre les bassins versants de la 
Charentonne d’une part (coté Eure) et l’orbiquet (Côté Calvados) ne fait plus l’objet 
d’aucun suivi, bien que le secteur fasse l’objet de prélèvements non négligeables pour 
les usages agricoles. 
La couverture de suivi dans cette sous région s’est même récemment appauvrie avec 
l’abandon du point de Villers-en-Ouche en 2000 (sur le département de l’Orne). 
Deux anciens points de réseau ont été suivis : 
- un puits communal (ex-AEP) à Saint-Aubin-du Thenney entre 1972 et 1976 
- relayé ensuite par un puits privé à Plainville entre 1975 et 1985. 

Les deux ouvrages présentent un niveau de base (comme pour Lieurey), atteint lors des 
années de basses eaux, qui traduit un caractère fissu&arstique marqué de l’aquifère 
(comportement c o h é  par les opérations de trapge). 

La campagne de hautes eaux effectuée en Juin 2001 a permis de constater que l’ouvrage 
de Plainville n’existe plus (comblé). 

Avant la phase de visite sur le terrain, la recherche en BSS d’autres points d’eau en 
domaine public a permis de constater que sur la grande majorité des communes du 
secteur existait autrefois un puits communal. 
Une bonne dizaine de puits communaux ont été visités : la plupart a été vendue à des 
propriétaires privés (comme à Saint Aubin-du-Thenney par exemple) ou comblés. 
Seuls trois ouvrages existants (fig. 15) restent en domaine public. 

- l’ouvrage communal de Plainville est doté d’une pompe et sert de ressource 
d’appoint aux agriculteurs en période de sécheresse (écarté de fait) 
l’ouvrage communal de Saint Mards-du-Fresne. 
l’ouvrage communal de la Capelle-Les-Grands. 

- 
- 

L’ouvrage communal de la Capelle-Les-Grands est situé dans la cour de récréation de 
l’école primaire. La tête de puits est protégée par d’épaisses armatures métalliques : 
l’accès à la tête de puits risque de ne pas être aisé (travaux un tant soit peu onéreux). 

L’ouvrage communal de Saint Mards-deFresne est actuellement recouvert en tête de 
puits par une couche de terre végétale, et est surmonté d’un rosier. Il est situé à côté de 
la mairie, sous une ligne téléphonique. Des petits travaux d’accès et 
d’imperméabilisation de cet accès à la tête de puits (vis-à-vis du rosier et de son 
arrosage) sont à prévoir. 

Il est proposé de retenir le point communal de Saint-Mards-de-Fresne 

11 sera équipé d’un appareil numérique avec télétransmission par fil téléphonique 

BRGIWRP-51493-FR 35 

.. ~~ ~ ~ ~~~ . 



Figure n015 : Plan de sidtaîion des puits cmunIuuc &A en rive gauche de la 
(7karenîonne sur la carie tqmgraphique à IL25 O00 (Bernay Ouest 1813 O, O IGh!). 
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Re.siructmiion des réseaux piézoméhiques dans l'Eure (2001) 

4. Planification de la restructuration 

Les conditions de la mise en ceuvre (délai, coûts de l'équipement) sont reportées dans 
les tableaux nO1 (réseau de bassin) et n02 (réseau départemental) suivants : 
les éléments technico-économiques devraient être en mesure de permettre le lancement 
des opérations par les rd t res  d'ouvrages et le maître d'œuvre (budgétisation, achat du 
matériel, avenant ou modification des conventions de réseaux piézométriques, 
démarrage des travaux de pose, d'accès aux puits ...) et de faire un choix sur les secteurs 
où demeure une incertitude sur le point de réseau à retenir. 
Sur les cas litigeuq les différentes solutions possibles sont toutes proposées et la 
solution préconisée est elle soulignée en gras. 
Les coûts indiqués d'équipement sont établis sur la base des coûts d'appareil d'Iris 
instruments : les variations correspondent d'une part au type d'équipement, mais aussi à 
la profondeur et l'amplitude connue et supposée des fluctuations de la zone saturée. 
Les coûts indiqués sont les coûts d'investissement et n'intègrent ni les temps de pose et 
coûts de personnels associés, ni les coûts courants de fonctionnement. 

Compte tenu des délais nécessaires aux opérations d'investissement en équipement, les 
installations de lignes téléphoniques pourront être effectuées avant réception du matériel 
et ne devraient pas ajouter des délais supplémentaires. Dans le cadre du réseau de 
bassin, les achats de matériel pourront être intégrés dans la convention 2002 BRGM- 
AESN et permettre ainsi une mise en place plus rapide (hors délais associés aux 
marchés publics). 

Pour le réseau départemental de l'Eure, ont été ajoutés les coûts de modernisation des 
quatre points du réseau restant, modernisation qui sera réalisée en même temps que la 
phase d'extension du réseau. 
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Total 2.6 mol. K366 Eur > 6 mole +. 35 076 Eur 

* s sur appei doffres public spèmqJe (pouvani ëire réduit si integré à a WnvenLon AESh-ERGM 2002) 

** si iniègré P la convention AESN-BRGM 2002 es dèlais peuveni Blre ramenés A 2-3 mois 
(1) : matenel préni : Madofil+l”siel (Madosolo simple sur Eosc Eénard Comm n) 
(2) : Cou1 estimatri foriaité ( en aüenle de devis) 

.. les travaux ae rèalisaiion de ligne peuvent ëire enlnpns. avant que le maienel soit acheie et I id (E non delai d un mois) 

P 
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Reslruchrration des r6seaux pi6zomébiques dans l'Eure (2001) 

5 Conclusions 

uite à la volonté des deux maîtres d'ouvrage dans le département de l'Eure de S coordonner la restructuration de leurs réseaux piézométriques, le BRGM, maître 
d'ceuvre commun de ces réseaux, a été chargé de la définition des opérations 
d'extension a mener: le rapport BRGM RP-50409-FR avait pennis en fin 2000 
d'évaluer la pertinence des réseaux piézométriques existants, d'identifier les secteurs en 
déficit de suivi les plus probants et de proposer un certain nombre de points, candidats 
potentiels à l'extension desdits réseaux. 

La réunion du 31 mai 2001 entre les différents partenaires des réseaux (AESN, CG27, 
BRGM, DJREN) a permis de valider un certain nombre de changements et de définir les 
secteurs qui viendront compléter les maillages actuels de points de mesure. 
A l'issue de cette réunion, le BRGM, maître d'œuvre commun des réseaux, a été chargé 
- de finaliser l'étude de restructuration des réseaux, en défmissant précisément les points 
d'eau de suivis qui viendront compléter les réseaux actuels, 
-de proposer le matériel d'équipement à y installer, 
- et d'évaluer les coûts de ces restructurations. 

Sur chacun des secteurs d'extension de la couverture de suivi des fluctuations de 
l'aquifère crayeux, il a été trouvé au moins un ouvrage piézoméüique pouvant intégrer 
les réseaux actuels de mesures. Si, dans la majorité des cas, il a été possible de définir le 
meilleur choix parmi les différents candidats et de faire un choix, dans quatre cas, 
plusieurs solutions restent envisageables. 

Sur le réseau de Bassin (AESN), il est proposé : 
1. d'intégrer l'ancien puits communal AEP de Saint-André-de-l'Eure, situé au cœur du 

plateau de Saint-André-de-l'Eure 
2. de réactiver l'ancien point de réseau de Corny (ex-AEP communal), situé dans le 

bassin versant du Gambon (Vexin Normand) 
3. de compléter sur le plateau du Lieuvin le point de Lieurey (en vue d'un 

remplacement à terme) par l'ancien puits communal AEP de Boissy-Lamberhrille 
(une alternative existe avec les puits communaux ex-AEP des Favrils ou de 
Folleville) 

4. l'intégration de l'ancien point du réseau départemental de Fontaine-La-Sorêt (vallée 
humide de la Risle) n'apparaît pas des plus utiles 

5 .  de reprendre le suivi sur l'ancien puits privé du réseau de Box-Bénard-Commin 
(nord du plateau du Roumois) si possible (accord du propriétaire restant à obtenir), 
ou mieux forer à proximité un nouveau forage sur le domaine public 

Sur le réseau départemental (Conseil Général de l'Eure), il est proposé : 
1. d'intégrer le point communal (ex-AEP) de Saint-Vincent-desBois, sur le plateau de 

Madrie pour le suivi hors domaine crayeux des aquifères des terrains tertiaires (une 
alternative existe avec le puits communal ex-AEP de Douains) 

2. de réactiver l'ancien point de réseau de Sancourt (ex-AEP communal), situé dans le 
bassin versant de l'Epte (Vexin Normand) 
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Re- . n des réseaux pieunnébiques dans I 'Em (2GOI) 

3. d'intégrer l'ouvrage piézornétrique proposé par le conseil général de l%re dans la 
vallée sèche du Erne, sur la commune de Saint-Marguerite-de-l'Autel. 

4. d'intégrer le point communal (ex-AEP) de Saint-Mards-de-Fresne sur le plateau 
crayeux en rive gauche de la Charentonne (une alternative existe avec le puits 
communal ex-AEP de La-Chapelle-Les-Grands). 

Il est préconisé d'effectuer les suivis en dotant ces points nouveaux de centrales 
d'acquisition numérique. Sur ces points, la télétransmission est possible et souhaitable : 
seul l'ouvrage de Sainte-Margueritde-l'Autel (et l'ouvrage privé de Bosc-Bénard- 
Commin, si retenu, ne devrait pas pouvoir bénéficier d'un tel atout). La télétransmission 
s'effectuera partout facilement par ligne téléphonique, sauf sur le site du Vaudreuil 
(relais par téléphone portable). 
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Reshuclwation des réseaux piézoméùiques dans i'Ewe (2001) 

Annexe 1 : Compte rendu de la réunion 
du 15 mai 2001 
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Remargues de IAESNsur le rauflort de uhase 2 

Présents : DIREN de Bassin (Agnès DESSEVRE) 
BRGM (Edouard EQUILBEY) 
CG 27 (Anne LEPEU. Jean-Pierre DEMIERRE) 
AESN (Cécile GARNIER, Barbara LEROY, Francis CALBA) 

Excusé : DIREN Haute Normandie (Yannick GALARD) 

Objet : Restructuration des Réseaux Piézométriques de Bassin et Départemental dans le 
département de l’Eure 

Suite à la démarche initiée en 1999, le but de la réunion est d’arrêter le choix définitif des 
piézomètres devant entrer dans la constitution de chacun de ces réseaux en répondant aux 
desiderata des différents maîtres d’ouvrages. 

Cécile GARNER souligne l’intérêt qu’il y a de disposer d’un panel de points à comportement 
hydrodynamique différent afin de disposer d’un maximum d’information sur le comportement 
des nappes. 

Agnès DESSEVRE rappelle que ces 2 réseaux piézométriques ont des vocations différentes. 
Le Réseau de Bassin a pour but d’appréhender le fonctionnement de la nappe dans sa 
globalité (valeur patrimoniale) afin d’établir les base d’une gestion suc le long terme tandis 
que le but du Réseau Départemental est d’acquérir une meilleure connaissance du 
fonctionnement local de la nappe dans un but de gestion à court terme (prévision des 
inondations par exemple). 

Francis CALBA souligne qu’étant donné le contexte géologique particulier de la Haute 
Normandie, la plupart des ouvrages AEP se situent en zone de vallée. A ce titre, on pourrait 
envisager intégrer au Réseau de Bassin quelques points situés en vallée humide. 

Au terme des discussions, le choix s’est arrêté sur le suivi de 8 Diézomètres pour le Réseau 
DéDartemental : 

Conservation de 3 piézomètres : 
J Normanville 
J LeVaudreuil 
J Marcilly sur Eure 

Création de 4 piézomètres : 
J Plateau de Madrie 
J Epte (Sancourt) 
J Fouillebroc 
J Le Fidelaire en Ouche 

J Fontaine la Sorêt 

J Suppression du piézomètre de Fains remplacé par le piézomètre de Bois Arnault 

Suppression d’l piézomètre (éventuellement repris par le RB) : 

Echange de piézomètre entre le RC et le REI 




